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Hors Classe PLPA et PCEA pour l'année 2019

Sont concernés :

•  Les professeurs certifiés de l'enseignement agricole ayant atteint, au 31 aout 2019  au moins deux années
d'ancienneté dans le 9eme échelon de la classe normale.

•  Les professeurs de lycée professionnel agricole ayant atteint, au 31 aout 2019   au moins deux années
d'ancienneté dans le 9eme échelon de la classe normale.

L'agent qui souhaite faire acte de candidature doit :
 · compléter les annexes III et IV de la présente note de service et transmettre l'annexe IV à son chef
d'établissement, pour visa, avant le 15 mars 2019 ;
 · envoyer les annexes III et IV, complétées et visées, par voie électronique, sous format PDF, à l'adresse
horsclasse-plpa.SG agriculture.gouv.fr ou horsclasse-pcea.SG agriculture.gouv.fr, en indiquant en « OBJET » du
message ses nom et prénom au plus tard le 29 mars 2019.

Pour les PLPA, consultez la note ici
 Pour les PCEA, consultez la note ici
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